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Droit de la famille : faute du couple et annulation de paternité

Code civil, dila, légifrance :

Article 312

Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 10 () JORF 6 juillet 2005 en 
vigueur le 1er juillet 2006
Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 18 () JORF 6 juillet 2005 en 
vigueur le 1er juillet 2006
Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 3 () JORF 6 juillet 2005 en 
vigueur le 1er juillet 2006

L'enfant conçu ou né pendant le mariage a pour père le mari.

 

Article 313

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22

La présomption de paternité est écartée lorsque l'acte de naissance de l'enfant ne
désigne pas le mari en qualité de père. Elle est encore écartée lorsque l'enfant est né
plus de trois cents jours après l'introduction de la demande en divorce ou en séparation
de corps ou après le dépôt au rang des minutes d'un notaire de la convention réglant
l'ensemble des conséquences du divorce, et moins de cent quatre-vingts jours depuis
le rejet définitif de la demande ou la réconciliation.

 

NOTA :
Conformément au VII de l’article 109 de la loi 2019-222 du 23 mars 2019, ces
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dispositions entrent en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus
tard le 1er janvier 2021. Lorsque la requête initiale a été présentée avant l'entrée en
vigueur prévue à la première phrase du présent VII, l'action en divorce ou en
séparation de corps est poursuivie et jugée conformément aux dispositions du code
civil dans leur rédaction antérieure à la même entrée en vigueur. Dans ce cas, le
jugement rendu après ladite entrée en vigueur produit les effets prévus par la loi
ancienne.

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006165749/#LEGISCTA000006165749

Article 332

Création Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 15 () JORF 6 juillet 2005 en 
vigueur le 1er juillet 2006
Création Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 3 () JORF 6 juillet 2005 en 
vigueur le 1er juillet 2006

La maternité peut être contestée en rapportant la preuve que la mère n'a pas accouché
de l'enfant.

La paternité peut être contestée en rapportant la preuve que le mari ou l'auteur de la
reconnaissance n'est pas le père.

Source à jour et de plus :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006150526/#LEGISCTA000006150526

 

DE PLUS :

https://www.efl.fr/actualite/actu_ffb3743c4-0622-4200-a85b-229e97f52365?
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